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P R E S E N S,
Son Excellence l'Honorable JAQZJES MURRAY, Ecuyer, GOUVERNEUR,

E T

Un Nombre fuffifant des MEMBREs du CONSEIL de Sa Majefté.
V U que la Méthode ordinaire de publier les Ordonnances, &c. etoit par le Moyen de La Gazette de 2uébec, et

qu'on a aauellement ceffé de publier la dite Gazette : Il a donc été Refolu, Que déformais la Publication des
Ordonnances, Proclamations, &c. au Son du Tambaur, dans les Villes de Zuébec,. Montréal, et Troi Riviéres, et là
Leaure d'icelles qui fe fer.a par les Curés des différentes Paroiffes de la Province, à leurs Congrégations, et l'Affiche-
ment des dites Ordonnances, Proclamations, &c. qui fe fera enfuite aux Endroits les plus publics des dites Villes,
et aux Portes des Eglifes des dites Paroiffes, feront cenfés en être une Publication fuffifante à toutes Fins et Intentions.

Par Ordre de Son EXCELLENCE,

JA: P O T T S, D. C. C-.

OR DO N N A N C E
Pour régler et établir le Méfurage du Bois de Chaufage qu'on expofera en? Fente

en cette Province.
U que diverfes Fraudes fe commettent frequémment par les Vendeurs de Bois de Chauffage en Radeaux

(ou Cagées) et autrement, tant par Rapport à la Quantité qu'ils difent être contenuë en pareils Radeaux
ou Cagées, qu'à l'Egard de la Longueur des Buches et Rondigs contenuës en iceux : Pour Réméde de
quoi, u'ilfoit Ordonné.et Déclaré, par Son Excellence le Gouverne4r de cette Province, par, et avec l'Avis,
le' Confentement et P Aide du Confeil defa Majeßé', et de l' Autorité d7ceux, il ef Ordonné et Déclaré par ces

Préfentes, Que chaque Corde de Bois de Chauffage qui fera expofée en Vente, dès et après le Quinziéme Jour de jun,
1766. foit en Bâtimens, Radeaux, Cagées, ou. autrement, dans quelque Ville que ce foit de cette Province, fera de
la Longueur de Huit Pieds Six Pouces et Deux Tiers d'un Pouce, de Méfure Angloife, et aura Quatre Pieds Trois
Pouces et un Tiers de Pouce de la même Méfure en Hauteur, qui font Huit Pieds François pour la Longueur, et
Q tatre Pieds F-rançois pour la Hauteur; et que chaque Buche ou Rondin fera de Deux Pieds Huit Pouces de Méfure
Angloife en Longueur, entre les deux Coupes, ce qui eft égal à Deux Pieds Six Pouces de Méfure Françoife; et que
-chaque Corde de Bois' de Chauffage qui fera contenuë en tout pareil Radeau ou Cagée fera folide et bien arrimée.

Et qu'ilfoit en outre Ordonné et Déclaré, par l'Autorité fudite, Qu'au Cas qu'il arrive dès et après le dit'Quinziéme
Jour de 'uin, que quelques Perfonnes ou Perfonne qui auront contra&é pour l'Achat de quelque Partie de Bois de
Chauffage en Bâtimens, Radeaux ou Cagées, foupçonnent que la Partie de Bois de Chauffage en tout pareil Bâtiment,
Radeau ou 'Cagée ne contienne pas le Nombre de Cordes pour lefquelles ils auront contraété, ou que les B3uches eu
Rondins ne foient -pas de la Longueur et Dimenfions préferites par cette Ordonnance, .toute Perfonne qui aura ainfi.
contraéé, et qui foupçonnera comme il eft dit ci-deffus, fera méfurer et toifer toute pareille Partie de Bois de Chauf-
fage immédiatement après l'Achat fait, et avant de l'enlever, ou d'enéleer aucune Partie du Lieif où il aura été
expofe en Vente, ou de IPEndroit où on l'aura acheté, a moins que ce1.né fort néceffire pour le faire méfurer et toifer)
par la Perfonne ou par les Perfonnnes qui feront conftituées par les Juges & Paix de fa Majeflé pour les Diftricts de
Q.uébec ou de Montréal, auxquelles il eft ordonné par cette Ordonnance de toifer et de méfurer toute pareille Partie de
Bois en Conféquence; et fi il paroit par pareil Méfurage ou Toifée, que quelque pareil Radeau, Cagée ou Partie de Bois,
ne contienne as le Nômbre de Cordes de Bois de Chan " -i * * 4- *


